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Module 6 : Compréhension de l’approche coercitive

dans l’accompagnement des situations de violences

conjugales

Description :
Dans le cadre du lancement du Pack Nouveau Départ (PND) annoncé le 2 septembre 2022 et intégré à la COG 2023-2027, la branche Famille

renforce son engagement en faveur d’un accompagnement coordonné et sécurisé des personnes victimes de violences conjugales.

Les travailleurs sociaux des Caf sont en première ligne pour repérer, analyser et accompagner des situations complexes marquées par des

rapports de domination, d’emprise et de contrôle coercitif. L’expérimentation du PND et l’importance croissante de ces situations dans les

parcours de séparation rendent nécessaire le déploiement d’un module de formation structurant, partagé et professionnalisant.

Cette formation vise à doter les professionnels d’une lecture commune, d’outils opérationnels et de postures adaptées pour sécuriser les

victimes, prévenir la reproduction des violences et articuler efficacement les interventions avec les partenaires judiciaires et sociaux.

 

Objectifs :

Comprendre le cadre juridique et psycho-social des violences conjugales et du contrôle coercitif.

Dépister et analyser les situations d’emprise et de violences conjugales.

Évaluer les situations afin de garantir la sécurité, la liberté et l’autonomie des victimes, y compris des enfants

Adapter leur posture professionnelle dans l’accompagnement des victimes.

Identifier les stratégies des auteurs et les ressources adaptées à leur prise en charge.

Sécuriser les parcours des personnes accompagnées et se protéger dans la relation d’aide.

Programme :
Jour 1 – Cadre juridique des violences conjugales

• Définitions légales et typologies des violences conjugales.

• Infractions pénales et évolutions législatives récentes.

• Contrôle coercitif : reconnaissance juridique, caractéristiques et enjeux de preuve.

• Dispositifs de protection des victimes (ordonnances de protection, mesures civiles et pénales).

• Droits des victimes et articulation avec les partenaires institutionnels.

• Rôle, responsabilités et obligations des travailleurs sociaux.

• Études de cas et mises en situation professionnelles.

Jour 2 – Comprendre le contrôle coercitif

• Évolutions des représentations des violences conjugales.
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• Typologies des violences et données chiffrées en France.

• Mécanismes du contrôle coercitif et manifestations dans le quotidien.

• Psychotraumatisme, dissociation et relations d’emprise.

• Outils de repérage et d’analyse des situations.

• Travaux en sous-groupes à partir de situations de couples cohabitants ou séparés.

Jour 3 – Travailler avec les auteurs de violences conjugales

• Origines et mécanismes de la violence conjugale.

• Stratégies des auteurs, biais cognitifs et mécanismes de défense.

• Situations de co-violence.

• Place des enfants et seuils de sécurisation.

• Techniques d’entretien en contexte de violences conjugales.

• Jeux de rôle et analyses de pratiques.

Jour 4 – Protéger et se protéger dans la relation d’aide

• Évaluation des situations et sécurisation des parcours.

• Accompagnement et orientation des victimes et des auteurs.

• Approche systémique et place des tiers.

• Posture professionnelle et prévention des risques dans la relation d’aide.

• Savoirs-être, savoir-faire et partage d’expériences.

• Études de cas et mises en situation.

Méthode pédagogique :

Apports théoriques et méthodologiques

Cas pratiques, mise en situation

 

Modalités d'évaluation et de validation :

Evaluation de positionnement : sous forme d’un questionnaire ou d’un tour de table avec le formateur pour valider les prérequis,

pour évaluer les besoins individuels et pour déterminer le niveau de connaissances 

Evaluation des acquis : validation de la compréhension et de l’acquisition des connaissances sous forme de mises en situations, de

réflexions collectives et d’utilisation d’outils de diagnostic

Evaluation à chaud : à la fin de la formation, un bilan oral est effectué par le formateur et une évaluation écrite adressée aux

stagiaires permettent d’apprécier la qualité de la prestation et de mesurer l’efficacité de l’action au regard des objectifs globaux

Evaluation à froid : réalisée avec un outil interne Caf

Attestation de suivi : Feuille de présence  

Certificat de réalisation mentionnant la nature, la durée de l'action est remis aux stagiaires à l’issue de la formation
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Accessibilité :
Nous mettons tout en œuvre afin d’offrir aux personnes en situation de handicap des conditions optimales d’accès et d’apprentissage.

N’hésitez pas à contacter Sandrine Decottignies référent handicap sandrine.decottignies@caf92.caf.fr - 01 87 02 85 05 directement pour lui

signaler vos besoins spécifiques.

Public cible :

Assistants de service social, Conseiller en économie sociale et

Familiale, Educateur spécialisé diplômés d’Etat assurant les offres

de travail social de la branche Famille

Pré-requis :

avoir suivi le module 3 - Parcours parentalité : Approches

juridiques, réglementaires et psycho-sociales des situations de

séparations/ruptures familiales

 

Programmation :

Nous contacter Planification sur le site irfaf.fr

Catégorie :

Formation nationale Travail social

Lieu :

IRFAF - 67 avenue Jean Jaurès 75019 Paris

Coût forfait / stagiaire : 930.00 €

Modalités animation :

En présentiel

Intra organisme

Inter organismes (Irfaf)

 

Formateur :

Prestataires externes

Effectif :

de 8 à 12 personnes

Durée en jours :

4

Durée en heures :

28

mailto:sandrine.decottignies@caf92.caf.fr

